
 

 
 
Monsieur PARRA Antoine 
Communauté De Communes Albères Côte 
Vermeille Illibéris 
3, impasse Charlemagne 
66700 ARGELES SUR MER 
 
 
Perpignan le jeudi 20 juillet 2023 
 
 
 

 
Organisme : Communauté De Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 
 
 
Monsieur Le Président, 
 
Madame REGOND PLANAS Nathalie représente votre organisme au sein de notre 

Association en tant que membre de notre Assemblée Générale. 

A ce titre, une cotisation doit être acquittée pour l’année 2023, dont le montant a été fixé à 

10€ par représentant. 

Nous attirons votre attention sur le fait que la participation à nos réunions statutaires est 
subordonnée à l’acquittement de cette cotisation. Seuls les adhérents à jour de leur cotisation 
pourront y participer ou se faire représenter. 
 

Ci-joint l’appel à cotisation pour cet année, référence à rappeler 2023-2321 
 

Nous vous en souhaitons une bonne réception et vous prions de croire, Monsieur, à l’assurance 
de nos meilleures salutations. 
 

 

Service Administratif et Financier, 

Accusé de réception en préfecture
066-200043602-20230918-DL2023-0221-DE
Date de télétransmission : 28/09/2023
Date de réception préfecture : 28/09/2023



 

Adhésion : N°2023-2321 

Date :  20/07/2023 

 
 
Monsieur PARRA Antoine 
Communauté De Communes Albères Côte 
Vermeille Illibéris 
3, impasse Charlemagne 
66700 ARGELES SUR MER 
 
 
 

 
 
 
 

Collège :  EPCI  
Organisme : Communauté De Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 
Représentant : Madame REGOND PLANAS Nathalie     
 
 
Objet :   ADHESION 2023 A L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
 
 
Montant    10,00€ dix euros 
 
En votre aimable règlement 
Merci d'indiquer lors du virement la référence :  2023-2321 
 

 

 

 

Association loi 1901 non soumise à la TVA 

 

 
 

 

IBAN : FR76 1660 7000 0710 7219 9907 670  BIC : CCBPFRPPPPG 
Siret : 326 921 707 000 39 

 
 


